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Les décisions administratives peuvent faire l'objet d'un recours gracieux devant l'autorité territoriale ou d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois :
- à compter de leur publication lorsque les décisions sont règlementaires,
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Extrait du registre des délibérations 
Conseil communautaire du 04 juillet 2024

n° 138-24 C

Objet : RS - Convention-cadre d'adhésion au service intérim du Centre de gestion de la Savoie

• date de convocation le 28 juin 2024 • nombre de conseillers en exercice : 82

L'an deux mille vingt-quatre, le jeudi quatre juillet à dix-neuf heures quinze, les membres du Conseil communautaire de 
Grand Chambéry, légalement convoqués, se sont réunis à Bellecombe-en-Bauges, salle des fêtes, sous la présidence de 
Thierry Repentin, président de Grand Chambéry.

• étaient présents : 44
Aillon-le-Jeune Serge Tichkiewitch
Aillon-le-Vieux Vincent Miguet
Arith Cécile Trahand
Barberaz Danièle Goddard
Barby Christophe Pierreton
Bassens
Bellecombe-en-Bauges Eric Delhommeau
Challes-les-Eaux
Chambéry Marie Bénévise - Daniel Bouchet - Florence Bourgeois - Pierre Brun - Michel Camoz - Alain Caraco -

Jean-Benoît Cerino - Philippe Cordier - Isabelle Dunod - Christelle Favetta-Sieyes -
Micheline Myard-Dalmais - Martin Noblecourt - Gaëtan Pauchet - Benoit Perrotton - Thierry Repentin -
Farid Rezzak - Philippe Vuillermet

Cognin Franck Morat
Curienne
Doucy-en-Bauges
Ecole Hervé Ferroud-Plattet
Jacob-Bellecombette
Jarsy
La Compôte Jean-Pierre Fressoz
La Motte-en-Bauges Damien Regairaz
La Motte-Servolex Alain Gaget - Hélène Jacquemin - Pascal Mithieux
La Ravoire Frédéric Bret
La Thuile Jean-François Poitou
Le Châtelard Vincent Boulnois
Le Noyer Philippe Gamen
Les Déserts Sandra Ferrari
Lescheraines
Montagnole Jean-Maurice Venturini
Puygros
Saint-Alban-Leysse Michel Dyen
Saint-Baldoph
Saint-Cassin Jocelyne Gougou
Sainte-Reine Philippe Ferrari
Saint-François de Sales Maryse Fabre
Saint-Jean-d'Arvey Christian Berthomier
Saint-Jeoire-Prieuré
Saint-Sulpice Marcel Ferrari
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry Thierry Tournier
Vérel-Pragondran
Vimines

• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 24
de Jimmy Bâabâa à Gaëtan Pauchet - de Grégory Basin à Jean-Maurice Venturini - de Luc Berthoud à Pascal Mithieux - de Brigitte Bochaton à 
Sandra Ferrari - de Arthur Boix-Neveu à Danièle Goddard - de Claudine Bonilla à Isabelle Dunod - de Sophie Bourgade à Marie Bénévise -
de Jean-Pierre Casazza à Philippe Vuillermet - de Corinne Charles à Alain Caraco - de Pierre Duperier à Philippe Ferrari - de Alexandre Gennaro à 
Philippe Gamen - de Valentin Hachet à Michel Dyen - de Sabrina Haerinck à Christelle Favetta-Sieyes - de Sylvie Koska à Benoit Perrotton -
de Marine Mithieux à Franck Morat - de Raphaële Mouric à Jean-Benoît Cerino - de Marie Perrier à Eric Delhommeau - de Claire Plateaux à 
Micheline Myard-Dalmais - de Josette Rémy à Vincent Boulnois - de Sara Rotelli à Florence Bourgeois - de Walter Sartori à Philippe Cordier -
de Alain Thieffenat à Hervé Ferroud-Plattet - de Céline Vernaz à Alain Gaget - de Corine Wolff à Jean-Pierre Fressoz

• conseillers excusés : 14
Anne-Marie Barouti - Stéphane Bochet - Aloïs Chassot - Jean-Pierre Coendoz - Chantal Giorda - James Hallay - Max Joly - Laïla Karoui - Martine Lambert -
Jean-Marc Léoutre - Luc Meunier - Alain Saurel - Bruno Stellian - Alexandra Turnar
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Conseil communautaire du 04 juillet 2024

délibération n° 138-24 C

objet RS - Convention-cadre d'adhésion au service intérim du Centre de gestion de la Savoie

Jean-Maurice Venturini, vice-président chargé des ressources humaines, de l'accessibilité et de l'appui aux 
communes, indique que les Centres de gestion peuvent proposer aux collectivités un service d’intérim qui 
permet la mise à disposition d’agents intérimaires pour pallier les absences momentanées de personnel ou 
renforcer ponctuellement le service public local.

La mise à disposition peut intervenir dans les trois situations suivantes prévues par le code général de la 
fonction publique :

- l’accroissement temporaire ou saisonnier d’activité,
- le remplacement d’agents sur emplois permanents,
- la vacance temporaire d’un emploi permanent qui ne peut être immédiatement pourvu.

Le Centre de gestion de la Savoie (Cdg73) met en œuvre cette mission facultative depuis de nombreuses 
années et propose aux collectivités et établissements publics une convention qui présente une réelle 
souplesse.

En effet, l’adhésion à ce service est gratuite et n’engage pas l’employeur territorial qui signe la convention à 
avoir recours au service intérim du Cdg73. Elle permet un accès aux prestations du service intérim et en cas 
de besoin évite à la collectivité qui sollicite la mise à disposition d’un agent d’établir une convention pour 
chaque situation. Ainsi, en cas de besoin, le remplacement peut s’effectuer dans des délais très brefs et en 
toute sécurité juridique pour la collectivité bénéficiaire.

Ce service permet aux collectivités qui en font la demande, de bénéficier soit de la mise à disposition de 
personnel proposé par le Cdg73, soit d’une solution de portage administratif et salarial pour l’engagement 
d’un agent choisi par elles. Le portage administratif et salarial de contrat est un moyen d’externaliser la 
gestion administrative des agents contractuels. Dans les deux cas, le contrat de travail est passé entre le 
Cdg73 et l’agent mis à disposition, la collectivité bénéficiaire fixant le montant de la rémunération et les 
modalités d’organisation du temps de travail.

Il est rappelé que les frais de gestion prélevés par le Cdg73 sont principalement destinés à couvrir le temps 
passé par les services à la recherche de candidats qui intègre la sélection des candidatures, les temps 
d’entretien avec les collectivités pour préciser l’expression de leur besoin, les échanges avec les candidats 
(entretiens physiques et téléphoniques), le traitement administratif de la demande de la collectivité et de la 
mise en relation avec le candidat. Ils couvrent également, qu’il s’agisse du portage administratif et salarial ou 
des mises à disposition, l’ensemble des tâches administratives et de gestion prises en charge par le Cdg73 : 
déclaration préalable à l’embauche, demande de l’extrait du casier judiciaire, établissement et gestion du 
contrat, paie, attestation France Travail, etc.

Par délibération du 8 novembre 2023, le conseil d’administration du Cdg73 a fixé les frais de gestion 
applicables aux collectivités non affiliées à compter du 1er janvier 2024, à 8 % du montant de la rémunération 
brute de l’agent et des charges patronales afférentes, pour le portage administratif, et à 9,5 % pour la mise à 
disposition dans le cadre de missions d’intérim. Ces tarifs n’avaient pas été revalorisés depuis 2018.

Il est donc proposé de conclure avec le Centre de gestion la convention-cadre d’adhésion au service intérim 
avec une prise d’effet à la date de la signature, renouvelable deux fois au plus par tacite reconduction et une 
fin d’effet dans tous les cas au 31 décembre 2026.

Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L. 332-13, L. 332-14, L. 332-23, L. 452-
30 et L. 452-44,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction publique 
territoriale,

Vu la délibération n° 90-2023 du 8 novembre 2023 du conseil d’administration du Cdg73 relative à la 
nouvelle convention-cadre applicable au service intérim pour la période 2024/2026,
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Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :

Article 1 : approuve la convention-cadre d’adhésion au service intérim du Cdg73,

Article 2 : autorise le président ou son représentant à signer la convention. 

le président,
Thierry Repentin 
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